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(vii) la justification de ne pas investiguer les personnes victimes d’une mort subite 
inexpliquée, dans le contexte du déploiement massif, accéléré et autorisé uniquement 
pour une utilisation d’urgence (qui n’existe plus depuis longtemps) d’un nouveau 
produit pharmaceutique expérimental contaminé, défectueux et administré de manière 
répétée à des personnes en santé; 
 
(viii) la justification de qualifier de « mort naturelle » la cause du décès des personnes 
décédées de manière inexpliquée et pour lesquelles aucune autopsie ni analyse 
toxicologique n’est effectuée. 
 
Vous trouverez ci-joint les « Conclusions de l’examen sommaire du coroner » 
concernant lesdits décès. Outre ces documents, les recherches effectuées dans le 
cadre du traitement de votre demande n’ont pas permis de trouver d’autres documents 
concernant celle-ci. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi sur l’accès aux documents des organismes 
publics et sur la protection des renseignements personnels, RLRQ, chapitre A-2.1, nous 
vous informons que vous pouvez demander la révision de cette décision auprès de la 
Commission d’accès à l’information. Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce 
sujet. 
 
Veuillez recevoir,  nos salutations distinguées. 
 
 
 
 
 
 
François Martin, avocat 
Responsable de l'accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels 
 
 
p. j. 




